
Modification de l'offre publique d'acquisition de Hansa
Société Anonyme, Bâle pour toutes les actions au porteur
de Sopafin, Société de Participations Financières, Genève

de CHF 50 nominal chacune en mains du public

Le 14 janvier 2002, Hansa Société Anonyme, Bâle (ci-après "Hansa"), a publié une offre publique d'acquisition pour
toutes les actions au porteur de Sopafin, Société de Participations Financières, Genève (ci-après "Sopafin"), d'une
valeur nominale de CHF 50 chacune en mains du public (ci-après "actions Sopafin"). 

Le prix d'acquisition a été fixé à 0.881 x la part de la valeur nette d'inventaire par action au porteur de Sopafin,
déterminée sur la base du cours de clôture au dernier jour du délai supplémentaire (probablement le 13 mars 2002). 

Jusqu'au 21 janvier 2002 y compris, Hansa a acquis 360’902 actions Sopafin par achat en bourse. Le prix maximal
payé pour des actions Sopafin a été payé le 15 janvier 2002 et correspondait à 88.08% de la valeur nette
d'inventaire du 14 janvier 2002. 

Hansa détient ainsi 360’902 actions Sopafin en tout, ce qui correspond à 82.02% des droits de vote et du capital
de Sopafin. 

Selon l'article 6 alinéa 4 des Statuts de Sopafin, l'acquéreur de droits de participation dans Sopafin doit présenter
une offre publique d'acquisition aussitôt que les titres acquis, ajoutés à ceux qu'il détient, lui permettent de
dépasser le seuil de 49% des droits de vote de Sopafin, qu'il soit habilité à en faire usage ou non.

Au vu du dépassement du seuil statutaire pour le déclenchement d'une offre obligatoire au sens de l'art. 32 de la
Loi fédérale sur les bourses et le commerce de valeurs mobilières, le prospectus de l'offre du 14 janvier 2002 est
complété comme suit:

Conditions: Aucune. La condition figurant dans le prospectus de l'offre du 14 janvier 2002 selon laquelle Hansa,
à l'expiration du délai de l'offre et de sa prolongation éventuelle, devra détenir directement ou indirectement 51%
au moins des actions assorties d'un droit de vote à l'Assemblée générale de Sopafin, tombe.

Rapport de l'organe de contrôle: En notre qualité d'organe de révision reconnu par l'autorité de surveillance pour
le contrôle des offres publiques d'acquisition au sens de la Loi sur les bourses, nous avons vérifié la présente
modification du prospectus d'offre. La responsabilité pour la modification du prospectus d'offre incombe à
l'offrant, tandis que notre mission consiste à vérifier cette modification et à émettre une appréciation la concernant.
Notre contrôle a été effectué selon les normes de la profession. Ces normes requièrent de planifier et de réaliser
la vérification de manière telle que des informations fausses dans la modification du prospectus de l'offre puissent
être constatées avec raisonnablement d'assurance. Nous avons contrôlé les informations matérielles soit de façon
exhaustive soit par sondages. Nous avons en outre vérifié la conformité à la loi et à l'ordonnance. Nous estimons
que notre contrôle constitue une base suffisante pour former notre opinion.

Selon notre appréciation:
• le prospectus d'offre modifié est conforme à la loi et à l'ordonnance;
• les dispositions sur les offres obligatoires sont respectées, notamment celles concernant le prix d’achat.

Bâle, le 21 janvier 2002

PricewaterhouseCoopers AG
Dr. L. Imark       Ph. Amrein

Dispositions générales concernant l'offre: Les dispositions du prospectus d'offre du 14 janvier 2002 restent
pour le surplus inchangées.

Indentification: Actions au porteur Sopafin

Numéro de valeur: 698247
ISIN: CH 000 698 247 1
Symboles Ticker: 
Bloomberg: SOPA SW
Reuters: SFIZ.S
Telekurs: SOP

Matériel d'information:
Les actionnaires peuvent obtenir des copies du prospectus de l'offre ainsi que de la présente modification
auprès de:

OZ Bankers AG
MM. Reto Peczinka et Andreas Walther
Churerstrasse 47
Boîte postale
8808 Pfäffikon
Tél. +41 1 215 63 00; Fax: +41 1 215 63 90
e-mail: reto.peczinka@ozbankers.ch

Bâle, le 21 janvier 2002
Hansa Société Anonyme


